
RÈGLEMENTS DE LA

CORPORAT¡ON MUNICIPALE DE SAINT-ARSÈNE

REGI,Eþ{E$T 3fU}frRO I L3¿

ÐECRETANT tA CONSTRUCTTON ÐI'JT{ ¿3RT POUR LES ABRASTFS

A?IHSDU QIIê la lfi:nicipalitó de Paroisse Sai¡rt-Arsène désire cons-

tnri.re urr abri pour J-es abrasifs;

ATÏñSÐTJ Q'rJE lediÈ abfi servira éventuellement â proléger la nappe

dteau phréatique el 1es puits municlpaux ¡¡n el deuc;

AT'TENDU QïIE ltesèimé de.l-a plus basse soi¡mi.ssion reçue, soit eelle
de la firrne Caillouette & Lemierpr Inc est de 39 789 $ pour les
fondalions avec sLrueture dracier;

ATTüVDU QLI'ð le cott global du projet estimé par lringénieur Jean-

Faul Roy en date du 1ó février 1993 est, ¿e 63 28S $ ei qu'il fau-
dra y prévoir J-es i¡rstallaüions élecüriques et ajouler les taxes

TPS et TIIQ applicables;

ATÏENDU QUE la firrne Caillouette & Lemieux, représentant i-a plus

basse sounission a estimé le cott toLal du projet à 65 1S1r28 fiieL
quril faut y ajout,er égalernenl les installations électriquæ et les
laxes applicables;

ÀTTEI{ÐU QUE ].a }tunicipalité de Sai¡rt-Arsène a décidé dfeffectuer
1es travauc en régie j-nberne sous la surveillance de IrÍ.nspecteur

munieipal;

rl,fTEB{TU 8Uri1 est nécessaire de procéder à r¡n emprunt par billets
pour en acquitter le coût total;

ATT$IDU QU'i:n avis de rnotion a été régulièrement doruré lors d'une

séance de ce conseil en date du 10 janvier L994;

EN COlfSEQUEllCEr sur proposilion de i'{. Serse Bérubé

appuyé par M. Jacoues !4alenfant . il est résolu que le
règlement srrivant, portanü 1e nurnéro 162, soit et est adopté el
qutil ordonne et statue ce qul suil¡ à savoir :

1. Le présent règienrent porte tre titre de :tfDécrétant, la cons-

trucèion drun abri pour les abrasifs" et J.e numéro z L62.

2 Le pr6ambule ci-dessus fait partie i-nöégrante dudit règlement

nnrréro z L62.
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Le conseil décrète la construction dri:n abri pour les abrasifs
de 5O pieds de largeur nord-sud, par 6O pieds de profondeur

est-ouest tel que Ies plans el devis préparé par Jean*Paul

Roy ingénieur, plan numéro t #822 en daùe du 15 février Lg93¡

qui sera siÈué sur le lot 1l-9-P¡ du cadastre officiel de

Saint-Arsèner division dtErregistrement de Îémiscouata, donù

le eoût total esÈ éva1ué à 78 636 $, ¿el que J.e tableau 'r.{'r
ci-ar¡nexé et en faisant partie intégrante, coìnrne sril était
ici au long reproduiL;

Pour payer cette soffmer le conseil approprie 13 00O $ à rnême

un fonds résen¡é au budget lg93t en date du 31 déeembre 1993

eè décr€té par rÉsolutionr apprCIprie 19854 $ â srênre 1e budget

1994 dfl¡nent résenré à cette finr approprie 5000 $ å même le
fonds général au 31 décenbre L993 eL déerèle un einprunt par

billets de 40 782 $,

Les billets seront, siEnés par le maire et le secr€taire-tré-
sorier, pour et au nom de La Mriicípalité et porteront 1a

daüe de leur souseription,

Advenant 1e versement drune subvenlion du gouvernement

fédéral ou provincial, par quel que ministère que ce soil¡
cette subvention sera immédia"lement appropriée au solde de

W 782 $ si celte subvention est versée avant la fin des

travar¡r ou sera i¡nnÉdial,enent versée ä mê¡ne le solde de

lremprunt si celui-ci est effectué et que 1a lettre draccord

de la subvention est transmise beaucoup plus tard après la
fin des travaux.
i¿ lettre dtaccord de subvention, sril y a lieu, sera annexée

au présenù règlemenù sous la cote"C't.

Les billeüs seronù rernboursés en quatre (4) ans, conforrnément

au tableau annexé au présent règlernent sous la cote [B'r et
en faisant partie intégrante.

Les biJ.lets porteront i¡térêt, à r¡n tai¡:c nrexeédanù pas 8/o 1l

Les échéances en capiÈal et intérêès seront payables â une

i¡stitution fi¡rar¡cière reco¡rnue.

Les intérêts seront pa;rables semestriellement eÈ les échéances

en capital ar¡nuellement.
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IL est, par le présent règlement i-rnposé, et i"l sera prélevé
chaque année, sur tous les immeubles imposebles siüués sur
le territoire de }a munícipalité¡ üfiê taxe spéciale â r:n
tauc suffisant, draprès leur valeur imposable telle qurelle
apparaft au rû1e dtévaluation en vigueur chaque année, pour
pourvoir au paiernent, en capital et j¡rlérêts, des échéances

arunuel-les conforrdrnent au tableau annexé au présent règ1e-
rnent.

Le pr€sent règlement entrera en vigueur selon la Ioi.

TA$Ï'Egg ttgttæ
TOUT DETAILI.E DU R$GT,¡S{TT{T

L2

Estimé de lringénieur Jean-Paul Roy;

Taxes WS 7f, ,

Taxes wQ SÉ ;

&Lectrfcité et taxes :

Intérêt sur emprunt tennporaire 3

Surreillance

63 288 $
t+ t3o

5 ¿i18

I 5oo

500

2 00c

Supplénent pour porte de garage et taxes _LJACI

78 63ó $

Adopté le 7 février 1994

Pubtié le I février 1994

Adoplé par les électeurs L* J3février 1994.

Adopte par le },finistère des Á.ffaj.res municipales J-e Lggt+

Michaud Secr. -ùrésorier
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